
Démarrage du système de location de véhicules longue durée en 
janvier 2022 :

 25 VAE, 5 VAE 45 km/h, 5 scooters en 2022
 Flotte de 34 VAE aujourd’hui (VTC et VTT électriques)
 Contrats de location, retraits et retours des vélos gérés en 

interne (service Mobilités de la CCVD)
 Gestion des réservations et paiement via un logiciel

Service location vélo - fonctionnement

Durée de la 
location

VAE Remorques 
enfant

Siège bébé

1 mois 30 € 10 € 5 €

3 mois 80 € 15 € 10 €

6 mois 150 € 20 € 15 €



193 locations réalisées ou en cours par 148 habitants 
Durée moyenne de location par personne : 4,2 mois (15% plus de 6 mois)
Distance moyenne parcourue par mois : 120 km

Profil : 47 ans en moyenne, 67% de femmes et 33% d’hommes
46% des utilisateurs ne faisaient pas de vélo avant de louer. 
Alors que seulement 6% des utilisateurs allaient au travail à vélo, 32% se sont 
quotidiennement rendus au travail en vélo pendant leur location.
81% souhaitent continuer à pratiquer le vélo après la location et 47% pensent acheter un 
vélo électrique. 

Bilan financier janvier 2022-août 2023 (hors charges de personnel) : 
83 000€ dépenses / 66 000€ recettes / 17 000 euros reste à charge CCVD

Service location vélo – bilan 



Service location vélo – perspectives

 Développement et diversification de la flotte : +10 vélos et 3 vélos 
cargo fin 2023

 Développement de nouveaux lieux de retrait pour mailler le 
territoire

 Révision de notre règlement : mise en place d’une caution, 
augmentation tarifaire pour tous ou à partir d’une certaine durée 
de location, tarification sociale, durée maximale de location (par 
an) par personne, tarification différenciée selon les saisons… 

=> plusieurs scénarios à l’étude 



Projet soutenu par l’ADEME – TENMOD22 pour :

- Une activité de livraison alimentaire par une 
entreprise à but d’emploi (Val d’Emploi à Livron) 
dans le cadre de Territoire Zéro Chômeur Longue 
Durée (TZCLD) en cours depuis juin

- Location aux habitants du territoire pour leurs 
déplacements familiaux ou leurs déplacements 
professionnels en tant qu’indépendants (aide à 
domicile, agent immobilier, boulanger, assistante 
maternelle…) prévue pour 2024

Service location vélo – expérimentation de 
la location de vélos utilitaires (vélos cargos)



Soutien au développement de la pratique du vélo par :

 Bonus vélo depuis 2020 : aide de 100 à 200€ selon revenu fiscal

 Acquisition et mise à disposition d’équipements vélo auprès des 
communes : arceaux, consignes/abris, bornes de gonflage, bornes 
d’autoréparation

 Programme Savoir Rouler à Vélo dans les écoles

 Ateliers de remise en selle, avec l’association Dromolib

 Ateliers d’autoréparation vélo, avec l’association Dromolib

 Evénements et sensibilisation à la pratique et sécurité à vélo : « Cyclistes 
brillez », fête du Vélo…

=> Appui sur le schéma directeur cyclable voté en décembre 2021 pour 
développer des aménagements cyclables sur le territoire pour les 
déplacements du quotidien en particulier

Un service inscrit dans une politique cyclable plus large


